
somme de soixante et quinze

Courant dans intérête. Comme suit vingt

Louis a présent, et le reste de la dite Somme

à échaire sera payable à même le produit,

de la dite terre ci-dessur viendre.

En foi de quoi les dits rendeurs

ont signés la présent écrit pour ses

voir à ce que de la croi.

A Bouetanche 2 Janvier 1864

Thomas Nicaler

mayGapstionné.

Jean Neuler.
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dans un autre
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